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Congo, Emirats arabes unis, Ghana, Madagascar et Trinité-et-Tobago I 
projet de résolution révisé 

Le Conseil de sécurité, 

Ayant entendu les déclarations des représentants de la Jamahiriya arabe 
libyenne et des Etats-Unis d*Amhique, 

Vivement alarmé par le danger que les attaques armées lanc8es contre les 
villes libyennes de Tripoli et Benghazi par des forces armées des Etats-Unis 
d’Am&ique représentent pour la paix et la dcurité internationales, 

Rappelant la rdsolution 40/61 du 9 décembre 1985 par laquelle l’Assemblée 
géndrale a condamné sans équivoque comme criminels tous les actes, méthodes et 
pratiques de terrorisme, où qu’ils se produisent et quels qu'en soient les auteurs, 
notamment ceux qui compromettent les relations amicales entre les Etats et la 
dcur it6 de ceux-ci, 

Rappelant aussi la DQclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la ooop&ation entre les Etate Confor&ment t la 
Charte des Eations Unies 1 
internationale &/ et la d 

, la Dklaration sur le renforcement de la a&urite 
D finition de l’agression 1/, 

1. çondanme l’attaque arm8e men8e par lee Etats-unie d’tirique en vlolation 
de la Charte des Nations Unies et des normes de conduite internatlonales~ 

2. Ename les trats-Unis d’Am&ique A s’abstenir inun4diatement de toute 
attaque et de toute menaae d’atta4ue8 

3. Çonaamne toutes les activitir terroristes, qu’elles soient le fait 
d’individus, de groupes ou d@Btats) 

&’ R(solution 2625 (XX?) de l’Aosembl/e gdnbrale, annexe. 

2/ Résolution 2734 (XXV) de 1’Aseemblh g&n&rale. 

2/ Résolution 3314 (XXIX) de 1’AssemblCe g&n&ale, annexe. 
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4. Engage toutes les parties à s’abstenir de recourir à la force, à faire 
preuve de modération en cette situation critique et à régler leurs différends par 
des moyens pacifiques conformément à la Charte des Nations Unies8 

5. Prie le Secrétaire général de prendre toutes mesures appropriées pour 
rétablir etaaeurer la paix dans la Méditerranée centrale et de tenir le Conseil de 
sérurfté régulièrement informé de la suite donnée à la présente résolutfont 

6. Décide de demeurer saisi de la question’. 
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